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AMENDEMENT

L’article 57 du projet de décret relatif aux implanta-
tions commerciales est complété par le §4 rédigé comme 
suit : 

« §4. Le Gouvernement peut lister les projets pouvant 
faire l’objet d’un permis d’implantation commerciale à 
durée limitée ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé d’habiliter le Gouvernement à lister 
d’éventuels projets pour lesquels un permis à durée limi-
tée pourrait être octroyé en raison de la nature du projet.

P.-Y. Jeholet

Y. Evrard

Ph. Dodrimont

M. Dock
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